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Regeste

Résumé: Le mandataire de T fait appel d'un jugement du Tribunal des prud'hommes le
condamnant à une amende de procédure au sens de l'article 43 LPC pour avoir été incapable
d'expliciter par écrit et par oral la demande et pour sa méconnaissance des bases légales
invoquées ainsi que leurs conséquences. Dans son arrêt, la Cour rappelle qu'un tel appel doit
respecter les exigences de l'article 59 LJP, ainsi que la condition de l'intérêt juridique.
Concernant la légitimité de l'amende, elle admet l'application des règles ordinaires de
procédure civile en procédure prud'homale, pour autant que la LJP n'y déroge pas et que les
principes de célérité et de simplicité qui lui sont propres ne s'y opposent pas. Toutefois si
elle en vient à la conclusion, à l'instar des premiers juges, que le mandataire de T n'est pas
professionnellement qualifié, elle casse néanmoins la décision dans la mesure où le
Tribunal ne pouvait en tout cas pas simultanément lui reconnaître la qualité de mandataire
professionnellement qualifié et l'amender en raison de ses compétences insuffisantes.

Erwägungen

E. 1
A teneur de l'art. 57 al. 1 de la loi sur la juridiction des prud'hommes (ci-après LJP), le
président de la Cour d'appel statue seul et sans audience sur les appels portant sur une
question de litispendance, de compétence, d'autorité de la chose jugée, de récusation ou
toute autre question de nature procédurale.

L'appel porte en l'espèce sur la décision du Tribunal des prud'hommes de condamner un
mandataire professionnellement qualifié au paiement d'une amende, pour avoir commis ou
participé à la commission d'une contravention de procédure. Il s'agit manifestement d'une
question de nature procédurale, que le président de la Cour d'appel peut trancher seul et sans
audience.

E. 2
Est condamné à l'amende l'avocat qui incite ou coopère intentionnellement à la commission
des contraventions de procédure prévues à l'art. 40 LPC ou commet lui- même l'une des
contraventions prévues à l'art. 43 LPC. Le jugement prononçant l'amende est rendu selon
les mêmes formes que le jugement au fond et il déploie les mêmes effets (art. 48 al. 1 LPC).
Les formes de l'appel ou du recours éventuels sont les mêmes que celles qui s'appliquent au
jugement au fond (art. 48 al. 2 LPC). Il en va de même du délai d'appel ou de recours
(Bertossa/Gaillard/Guyet/Schmidt, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n.
2 ad art. 48).

Dans la mesure où les premiers juges ont appliqué, par analogie et à titre supplétif, l'art. 43
LPC à un mandataire professionnellement qualifié, celui-ci doit être recevable à contester
l'amende prononcée contre lui par la voie de l'appel, aux conditions prévues à l'art. 59 LJP.



Déposé dans la forme et le délai prescrits, l'appel est recevable à cet égard.

E. 3
La recevabilité de l'appel, comme toute autre voie de recours et toute action en justice, est
soumise à la condition de l'intérêt juridique. En seconde instance, cette condition implique
que la décision sollicitée de l'autorité supérieure soit de nature à procurer au recourant
l'avantage de droit matériel qu'il recherche
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(Bertossa/Gaillard/Guyet/Schmidt, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, n.
13 ad art. 291).

L'acte d'appel a été déposé par A_____ tant en son nom propre qu'en celui et pour le compte
de sa mandante, T_____. Il tend néanmoins uniquement à l'annulation de l'amende infligée
par le Tribunal des prud'hommes à A_____. Il ne remet pas en cause la décision des
premiers juges en tant qu'ils ont rejeté les conclusions de T_____ en paiement d'un montant
de fr. 2'683.30, plus intérêts moratoires. Le présent arrêt n'est en conséquence pas à même
d'apporter un quelconque avantage de droit matériel à T_____ et l'appel doit être déclaré
irrecevable en tant qu'il a été formé par elle.

E. 4
Les premiers juges ont amendé A_____ en application des art. 40 et 43 LPC, lui reprochant
avant tout les connaissances lacunaires de son représentant en droit du travail et,
accessoirement, des critiques infondées et injustifiées des moyens de preuve avancés par la
partie défenderesse. A_____ conclut à ce que l'amende prononcée à son encontre soit
annulée. Elle estime fonctionner à satisfaction depuis plus de dix ans comme mandataire
professionnellement qualifié devant la Juridiction des prud'hommes.

a) Les parties et leurs conseils doivent se comporter, dans le procès, d'une manière
conforme à la bonne foi et le législateur genevois a prévu, en procédure civile genevoise
ordinaire, la possibilité pour le juge de sanctionner les comportements déloyaux ou
offensants. L'avocat peut notamment être condamné au paiement d'une amende s'il procède,
intentionnellement ou par négligence, à un acte déclaré nul, retarde volontairement
l'instruction d'un procès ou en diffère l'issue, ne restitue pas, dans le délai fixé, les
procès-verbaux ou pièces qui lui sont communiqués ou est désavoué par application de l'art.
156 LPC. Il peut également être condamné s'il incite une partie ou coopère avec elle à la
commission de l'une des contraventions de procédure prévues à l'art. 40 LPC, qui consistent
par exemple à recourir à des allégations intentionnellement inexactes, à des imputations
calomnieuses ou à tout autre moyen de mauvaise foi, à se faire accorder des délais en
invoquant de faux motifs, à faire un emploi abusif des procédures prévues par la loi,
notamment en agissant ou en défendant de manière téméraire, à enfreindre les défenses qui
lui sont faites ou à ne pas satisfaire aux injonctions qui lui sont adressées, au mépris d'une
décision exécutoire.

La loi sur la juridiction des prud'hommes ne contient pas de dispositions similaires aux art.
40 et 43 LPC, prévoyant la possibilité de sanctionner les conseils des parties, avocats ou
mandataires professionnellement qualifiés. Elle prévoit uniquement une exception à la



gratuité de la procédure prud'homale lorsqu'une partie plaide de manière téméraire : le juge
peut alors mettre à la charge de la partie concernée les dépens et les frais de justice, voire,
lorsque la violation est grave, lui infliger une amende de fr. 2'000.- au maximum (art. 76 al.
1 LJP). Les règles ordinaires de la procédure civile sont toutefois applicables en procédure
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prud'homale, pour autant que la LJP n'y déroge pas et que les principes de célérité et de
simplicité qui lui sont propres ne s'y opposent pas (art. 11 LJP). Il est ainsi déjà arrivé aux
différentes instances de la juridiction d'amender les parties et/ou leurs avocats en
application des art. 40 et 43 LPC (CAPH/86/2006 du 11.05.2006, en la cause C/9539/2005 -
5, consid. 4.2).

b) A teneur des articles 12 al. 2 et 13 al. 1 LJP, une partie peut être assistée ou, de manière
exceptionnelle, représentée à une audience, par un avocat, un proche ou un mandataire
professionnellement qualifié. Contrairement à ce que la lettre de cette disposition et de sa
note marginale pourrait laisser croire, le mandataire professionnellement qualifié peut non
seulement représenter une partie à l’audience, mais également accomplir les actes de
procédure nécessaires et, en particulier, signer les mémoires et autres écritures au nom et
pour le compte du mandant. Cette disposition constitue donc une exception au principe posé
à l’article 2 de la loi sur la profession d’avocat (ci-après LPAv), selon lequel l’avocat peut
seul recevoir mandat d’assister les parties, de procéder et de plaider pour elles devant les
juridictions civiles et pénales. Le législateur genevois n’a, en effet, pas voulu réserver aux
avocats le monopole de la représentation des parties en matière prud'homale. Afin de
garantir la sécurité des plaideurs, il n’a toutefois pas admis un droit de représentation
général et a limité la représentation des plaideurs, outre le cas particulier des proches, à des
« mandataires professionnellement qualifiés ».

La notion de mandataire professionnellement qualifié n'est pas propre à la LJP. Les articles
430 de la loi de procédure civile genevoise (ci-après LPC) et 9 de la loi sur la procédure
administrative (ci-après LPA) autorisent notamment les parties à se faire assister ou
représenter par un mandataire professionnellement qualifié au cours d’une procédure devant
la juridiction des baux et loyers et la juridiction administrative. Si elles soumettent parfois
cette représentation à des conditions différentes, ces dispositions reflètent toutes le souci du
législateur de ne pas limiter inutilement la représentation en matière de contentieux dans les
domaines bien spécifiques dont connaissent certaines juridictions (CRUNI, décision non
numérotée du 27.06.1991, fiche de jurisprudence genevoise; TRPH du 27.11.2001 en la
cause C/8594/2001-3, consid. 1c).

Le législateur était conscient de ce que l’élargissement du cercle de personnes habilitées à
représenter les justiciables faisait courir le risque à ces derniers d’être défendus par des
personnes incompétentes. Bien qu’il ait renoncé à dresser la liste des mandataires
professionnellement qualifiés, pour éviter tout formalisme excessif, il a chargé le juge de
vérifier in concreto si la personne concernée doit être considérée comme tel. En utilisant la
locution « professionnellement qualifié », il a par ailleurs rappelé que les intéressés doivent
pouvoir justifier de connaissances particulières dans le domaine ou l’un des domaines
susceptibles d’être traités devant la juridiction saisie, étant précisé qu'il y avait lieu de se



montrer plus restrictif en matière de contentieux qu'en procédure gracieuse (ACE du
12.12.1988, en la cause F. c/ Service des automobiles et de la navigation, consid. 1b; TRPH
du 27.11.2001, consid. 1c; ATA 527/2001 du 27.08.2001, en la cause A/540/2001, consid. 2
p. 3).
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Le mandataire professionnellement qualifié doit ainsi avoir pour objectif d'assister et de
représenter les parties devant une juridiction particulière, connaissant de litiges ressortissant
d'un domaine bien délimité, qu'il maîtrise. Ceci induit que le mandataire et, s'il s'agit d'une
personne morale, son représentant doivent pouvoir justifier de connaissances particulières
dans le domaine spécifique et d'une pratique suffisante de la juridiction saisie (TRPH du
27.11.2001 précité, consid. 1). Il est ainsi arrivé au Tribunal administratif d'avertir une
association, à laquelle il avait reconnu à plusieurs reprises la qualité de mandataire
professionnellement qualifié, qu'il pourrait revoir sa position si l'association devait persister
à agir par l'intermédiaire de personnes ne disposant pas des compétences spécifiques
suffisantes dans le domaine concerné par le litige, par exemple en raison de leur
méconnaissance des conditions posées par la loi de procédure administrative à la
recevabilité d'un recours (ATA/173/2004 du 02.03.2004, en la cause A/539/2002, consid.
2). Au moins dans un cas, le Tribunal administratif a fini par nier la qualité de mandataire
professionnellement qualifié d'un mandataire, juriste, ayant pourtant fonctionné comme tel
à plusieurs reprises dans différentes procédures administratives devant la même juridiction
et ce, en raison des problèmes récurrents constatés dans les différents dossiers traités par
l'intéressé : imprécision et caractère lacunaire du recours, absence des pièces nécessaires,
non comparution aux audiences, etc (ATA/495/1997 du 05.08.1997, en la cause
A/291/1997, consid. 2b).

Le seul fait que le mandataire fonctionne dans un cas ne soulevant de prime abord pas de
questions de procédure complexes ou de problèmes particuliers ressortissant domaine
concerné ne s'oppose pas à ce que la juridiction saisie se montre exigeante quant à la preuve
des qualifications requises aux fins de représenter une partie devant elle (ATF 125 I 166,
consid. 2b/bb p. 169).

c) Dans la mesure où le mandataire professionnellement qualifié dispose, devant la
Juridiction des prud'hommes, des mêmes prérogatives qu'un avocat et qu'il joue un rôle
similaire à l'égard de ses mandants, de leurs adverses parties et du juge, il doit également
pouvoir être sanctionné lorsqu'il commet une contravention de procédure. Une amende doit
ainsi pouvoir lui être infligée, par application analogique de l'art. 43 LPC.

L'art. 43 LPC est expressément destiné à sanctionner une infraction, commise
intentionnellement ou par négligence. Il présuppose que le contrevenant soit avocat,
autrement dit titulaire du brevet d'avocat et inscrit sur l'un des registres cantonaux prévus
par la loi fédérale sur la libre circulation des avocats. De la même manière, une application
analogique de cette disposition à un mandataire professionnellement qualifié présuppose
nécessairement que cette qualité lui ait été reconnue. Il n'est pas question, par le biais de
cette disposition, de sanctionner un mandataire au motif qu'il ne disposerait pas des
compétences suffisantes. Dans ce dernier cas, le juge doit nier la qualité de mandataire



professionnellement qualifié de l'intéressé.

d) Il faut, en l'espèce, admettre avec les premiers juges que l'appelante et, plus
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précisément, son représentant, se sont montrés incapables d'expliciter et de motiver de
manière compréhensible les prétentions de leur mandante. Le représentant de l'appelante
confond manifestement différentes institutions du droit du travail, telles la résiliation
immédiate injustifiée, la résiliation abusive et la résiliation en temps inopportun. Invoquant
concurremment ou successivement certaines dispositions légales, parfois de manière
contradictoire et à mauvais escient, il n'a pas su tirer les conséquences qu'elles
comportaient. Qualifiant le contrat de durée indéterminée mais "sui generis", il a également
invoqué la nullité du congé, tout en réclamant une indemnité équivalent au salaire afférent à
une dizaine de jours, selon un calcul pour le moins abscons.

Les premiers juges ont douté, avec raison, de ce que les compétences du représentant de
l'appelante en droit du travail étaient suffisantes pour que lui soit reconnue la qualité de
mandataire professionnellement qualifié. Ils ont toutefois renoncé à le nier, dans la mesure
où la travailleuse était absente et qu'ils pouvaient être amenés à prononcer défaut contre elle
si son représentant ne devait pas être autorisé à fonctionner devant eux.

Il n'en reste pas moins que le Tribunal des prud'hommes a, dans les faits, appliqué une
sanction à un mandataire, non pour avoir commis, intentionnellement ou par négligence,
une contravention de procédure, mais en raison de l'insuffisance de ses compétences.
Comme précisé ci-dessus, il lui revenait pourtant de vérifier plus avant, à titre préalable, que
le représentant de l'appelante disposait des connaissances suffisantes du droit du travail
pour fonctionner comme mandataire professionnellement qualifié devant la Juridiction des
prud'hommes. Si tel n'était pas le cas, il devait ajourner les débats et statuer sur cette
question. Cela fait, il pouvait inviter la partie demanderesse à s'assurer les services d'un
autre mandataire ou l'appelante à se faire représenter par une personne compétente. Il ne
pouvait en tout cas pas simultanément reconnaître la qualité de mandataire
professionnellement qualifié de l'appelante et l'amender en raison des compétences
insuffisantes de son représentant.

Au surplus, les premiers juges ont également reproché à l'appelante d'avoir, par principe,
mis en cause la force probante des pièces produites tardivement par la partie adverse, ainsi
que la capacité d'un témoin employé par la partie adverse à dire la vérité. Le seul fait
d'exprimer de tels doutes ne constitue toutefois pas un procédé téméraire ou déloyal au sens
des art. 40 et 43 LPC.

e) Au vu de ce qui précède, le président de la Cour de céans annulera le jugement du
Tribunal des prud'hommes en tant qu'il condamne l'appelante au paiement d'une amende.

Il attire toutefois l'attention de l'appelante sur le fait que sa qualité de mandataire
professionnellement qualifié pourrait être remise en cause à l'avenir par le Tribunal ou la
Cour d'appel des prud'hommes si elle continue à agir par l'intermédiaire de personnes ne
disposant pas des connaissances suffisantes, en droit du travail et en
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procédure civile, leur permettant de défendre convenablement les intérêts des justiciables et
de contribuer à un déroulement de la procédure aussi simple, rapide et serein que possible.
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